
 

 

   
 

 

 
 

 

Annexe 4 : modèle d’engagement mariage forcé – cohabitation forcée 

ENGAGEMENT 

 

Nous soussignés, Madame …………………………………………………………………… et 

Monsieur ……………………………………………………………………….. domiciliés à 

(adresse complète) 

…………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………… nous engageons solennellement en présence 

de (nom, prénom et fonction de l’intervenant – fonctionnaire de police ou magistrat du parquet) 

…………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………… à protéger notre fille/fils 

……………………………………………………. Né(e) le 

………………………………………contre tout mariage forcé ou toute cohabitation légale 

forcée. 

 

Nous avons été dûment informés que le mariage forcé et la cohabitation légale forcée, de 

même que leur la tentative, sont strictement interdits en droit belge et qu’ils sont 

pénalement sanctionnés. Des poursuites pénales peuvent être intentées en Belgique, 

même si le mariage ou la cohabitation légale est conclu à l’étranger.  

 

Aussi, nous nous engageons à respecter strictement les dispositions des articles 

391sexies et 391septies du Code pénal rappelés ci-dessous et à ne pas exposer notre 

fille/fils ……………………………… à un mariage forcé ou à une cohabitation légale forcée. 

 

Nous avons également été dûment informés des poursuites pénales auxquelles nous nous 

exposons en cas de non-respect du présent engagement. 
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Article 391sexies du Code Pénal 

Toute personne qui, par des violences ou des menaces, aura contraint quelqu'un à 
contracter un mariage sera punie d'un emprisonnement  de trois mois à cinq ans et d'une 
amende de deux cent cinquante euros à cinq mille euros. 
La tentative est punie d'un emprisonnement de deux mois à trois ans et d'une amende de 
cent vingt-cinq euros à deux mille cinq cent euros. 
 
 

Article 391septies du Code Pénal 
Toute personne qui, par des violences ou des menaces, aura contraint quelqu'un à 
contracter une cohabitation légale sera punie d'un emprisonnement de trois mois à cinq 
ans et d'une amende de deux cent cinquante euros à cinq mille euros. 
La tentative est punie d'un emprisonnement de deux mois à trois ans et d'une amende de 
cent vingt-cinq euros à deux mille cinq cents euros. 

 

  

 Noms et prénoms des parents           

 

  Signature 1                 Signature 2              

 

 

  Fait à ……………………….., le ………………………………………………… 

 

 

Dont acte, ………………………………………………… (Nom, prénom et fonction de 

l’Intervenant) 

 

Signature et date 

 


